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ENSEMBLE, partageons la passion Football ! – Tél : 03.86.61.07.23  

Les cours d’arbitres en activité auront 

lieu le vendredi 6 février à 19h au 

club house du stade de St Benin d’Azy. 
 

NOS PARTENAIRES 

Journal du 23 janvier 2026 

Cours Arbitres !  

https://nievre.fff.fr/documents/?cid=34
https://nievre.fff.fr/
https://www.facebook.com/District-de-la-Nièvre-de-Football-302904540066952/?ref=bookmarks
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Comme chaque saison le District de la Nièvre met en place différentes formations 

d’éducateurs. 

Vous trouverez ci-dessous la liste des formations qui sont programmées dans les jours à 

venir :   

CFI U6 U9 :  Samedi 7 mars et samedi 21 mars 2026 à Clamecy. Date limite d’inscription 

le mardi 24 février 2026 (8 inscrits pour le moment). 

CFI U10 U13 :  Samedi 28 février et samedi 14 mars 2026 à Pougues les Eaux. Date limite 

d’inscription le lundi 16 février 2026 (6 inscrits pour le moment). 

CFI Seniors :  Vendredi 27/02 (17h30-21h) et Samedi 28/02 (8h30-12h00) – Vendredi 13/03 

(17h30-21h) et Samedi 14/03 (8h30-12h00) à St Benin d’Azy. Date limite d’inscription le 

17 février 2026 (3 inscrits pour le moment). 

N’hésitez pas à inscrire des candidats via le lien ci-après : 

Inscriptions aux Formations IR2F – LIGUE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter Nicolas TREPKA, CTD DAP Nièvre 

ntrepka@nievre.fff.fr, 06 47 41 86 68 

 

 

 

  

 

 

ACTUALITÉS 

Formation d’Educateurs !  

https://lbfc.fff.fr/formations/inscriptions-formations/
mailto:ntrepka@nievre.fff.fr
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Réunion du                  21 janvier 2026 par voie électronique 

 
Procès-verbal               N° 22 
 
Présidence   M. Michel PINGUET  

Présents :   Mme Anne-Cécile SIMOES, MM. Lionel ERAY, Jean-Claude PIBOIN 
 
Excusés :  MM. Bernard MAY, Guy MARTIN 
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 

 
 
              
Rappel 
- Tout match amical ainsi que les tournois doivent être déclarés au District. 
Se référer au règlement de la LBFC (Atout club). 
 

RAPPEL : à compter du 2 novembre 2025 et jusqu’à fin février 2026, les rencontres seront 
programmées à 14h30 et les levers de rideau à 12h00. 

 
La commission rappelle que toute demande de report de match doit être justifiée même si accord des 2 
clubs et qu’elle fixera les rencontres selon les dates chronologiquement disponibles en MR. 

 
 
 
 
Suite à l’annulation générale des rencontres du 23 novembre 2025, la Commission repositionne 
l’ensemble des matchs de cette journée au dimanche 8 février 2026. 
 
Départemental 2 poule A 
FC NEVERS 2 / COSNE 3 (inversion, retour à programmation initiale) – match n° 50476.1 du 07/12/25 (terrain 
impratic.) – fixé au 24/01/26 à 16h (demande des deux clubs). 
 
Départemental 2 poule B 
CERCY 1 / MOULINS 2 – match n° 50281.1 du 21/12/25 (terrain impratic.) – fixé au 01/02/2026 
CORBIGNY 2 / MOULINS 2 – match n°53957956 du 14/12/25 (terrain impratic.) – inversé et fixé au 25/01/26 
à 14h30 à ST HONORE LES BAINS.  
 
Départemental 3 poule A 
VARZY 2/ TANNAY 1 – match n°50524.1 du 07/12/25 – fixé au 01/02/26 

 

 

PROCES-VERBAUX 

INFORMATIONS 

COMMISSION DES 

COMPÉTITIONS SENIORS 

1 – MATCHS NON JOUÉS 
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TANNAY 1 / COULANGES 3 - match n°53960230 du 14/12/25 (terrain impratic.) – A fixer 
 
Départemental 3 poule B 
COSSAYE 1 / NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 - match n°50022.1 du 21/12/25 (terrain impratic.) – A fixer 

NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 / E. ST REVERIEN 1 CORBIGNY 3 – match n° 50026.1 du 16/11/25 – fixé au 
01/02/26 à 14h30 
OLYMPIQUE ST MARTIN 1 / FC DECIZE 3 – match n° 50032.1 du 23/11/25 – fixé au 08/02/26 (report intégral 
de la journée). 
NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 / OLYMPIQUE ST MARTIN 1 – match n° 50038.1 du 07/12/25 (terrain 
impratic.) – A fixer 
 
Départemental 4 poule A 
GARCHIZY FR PORT 2 / CHAULGNES 2 – match n°54694983 du 14/12/25 (terrain impratic.) – fixé au 25/01/26 
à 12h00 
LUTHENAY 2 / COSSAYE 2 – match n°54694982 du 14/12/25 (terrain impratic.) – fixé au 25/01/26 à 14h30 
 
 
 
 
Coupe du Conseil Départemental 
COULANGES 1 / COSNE 1 – match n°55375612 du 25/01/2026 - fixé au 1er mars 2026 à 15h00. 
La commission décide de refixer cette rencontre au 1er mars 2026 en raison des matchs en retard 
programmés le 25/01/2026 pour les équipes seniors de Cosne.  
 
Départemental 2 poule A  
CORBIGNY 2 / MOULINS 2 – match n°53957956 du 25/01/2026. 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour inverser cette rencontre afin que cette 
dernière se déroule à ST HONORE LES BAINS à 14h30. 
Accord de la Commission. 
 
FC NEVERS 2 / COSNE UCS 3 – match n°53960112 du 25/01/2026. 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre au samedi 24 
janvier à 16h. 
Accord de la Commission, sous réserve que cette rencontre se déroule impérativement sur le terrain 
honneur 1, seul terrain ayant un éclairage homologué sur la plaine des Senets. 
 

 

COMPÉTITIONS FÉMININES 

 
 
 
Coupe Féminine 
E. AFGP 58 1 / CLAMECY 1 – match n° 51363.1 du 7 décembre 2025 – fixé au 25/01/26 (1ère date MR) 
 
Critérium Féminin poule Elite 
FC NEVERS 2 / BRASSY 1 – match n°51446.1 du 14 décembre 2025 – fixé au 08/02/26 à 11h 
CLAMECY 1 / FC DECIZE 1 – match n°55229758 du 14 décembre 2025 (terrain impratic.) – fixé au 08/02/26 
 
Critérium Féminin poule Consolante 

2 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

1 – MATCHS NON-JOUES 
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ESN 58 1 / E. AFGP 58 1 – match n° 51525.1 du 14 décembre 2025 – fixé au 08/02/26 (1ère date MR 
disponible pour les deux clubs) 
 
 
 
 
Critérium féminin poule Elite 
FC NEVERS 2 / BRASSY 1 – match n°55229760 du 08/02/2026. 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour décaler cette rencontre à 11h. 
Accord de la Commission.  
 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 28 JANVIER A 17H15 
 

Le Président                         La secrétaire, 
PINGUET Michel       SIMOES Anne Cécile 

         
 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours  

dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

 

  

2 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 
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Réunion du : 22 janvier 2026 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 20 

 
Présidence : Mme OSBERY Sylvie 

 
Présents :  M. TREPKA Nicolas  

       M. RAFFARD Pierre  

 
Secrétaire de séance : Mme TOURNOIS Cécile 

 

 

 
CORRESPONDANCE 
La Commission rappelle aux clubs que toute correspondance doit être réalisée depuis l’adresse mail 
officielle du club et à l’attention du Secrétariat du District.  
 
HORAIRES DES RENCONTRES 
Afin d’uniformiser la gestion des horaires d’été et d’hiver de l’ensemble des compétitions organisées par le 
District de la Nièvre de Football, les coups d’envoi seront donnés à 15h (été) et 14h30 (hiver). De ce fait, 
les coups d’envoi des rencontres en lever de rideau se joueront à 12h30 (été) et 12h00 (hiver). 
La période hivernale s’entend du 1er novembre à fin février. 
 
REPORT DE RENCONTRES OU MODIFICATION D’HORAIRE 
Equipes jeunes :  
Championnats à 11 et à 8 
En raison des incidences possibles comme les arbitres à prévenir et pour pouvoir être examinée au cours de 
la réunion du Département Technique Jeunes, toute demande de report de match, d'inversion et la 
validation devra être adressée au plus tard le mercredi minuit via FOOTCLUBS. 
Toutefois une tolérance est accordée pour le football à 8 : les deux clubs pourront faire parvenir leur 
accord par mail le jeudi avant midi. 
 
Pour ces championnats, toutes les demandes ne respectant pas les critères ci-dessus ne pourront être prises 
en compte par la Commission. 
 
Le résultat d’un match joué à une autre date, heure ou lieu, que ceux fixés par le calendrier officiel est 
susceptible de non-homologation.  
Les Clubs agissant sans l'autorisation du Département Technique Jeunes auront match perdu par pénalité et 
seront passibles des amendes qui s'y rattachent. 
 
En cas de forfait, les clubs doivent se reporter aux règlements relatifs aux forfaits. 
En cas de terrain impraticable, les clubs doivent se reporter à l’article 20 LBFC relatif aux terrains 
impraticables. 
Pour un match non joué (hors forfaits et terrains impraticables) à la date prévue, le secrétariat du District 
devra en être impérativement informé par mail par le club recevant le jour même de la rencontre mais ces 

DEPARTEMENT TECHNIQUE JEUNES 

REGLEMENTS 2025/2026 
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deux clubs auront match perdu. Toutefois, la Commission au vu des circonstances, pourra donner match 
perdu à seulement l’une des deux équipes ou reprogrammera la rencontre à une nouvelle date. 
 
 
 
 
 
 
Coupe U15 - COULANGES 1 / FC CHATEAU CHINON ARLEUF du 17/01/2026 – A fixer. 
 
 
 
 
Coupe U15 principale – match n°51631.1 du 17/01/2026, E. PREMERY GUERIGNY URZY 1 / FC NEVERS 
BANLAY  
Forfait déclaré de l’E. PREMERY GUERIGNY URZY 1. Amende 40€. 
NEVERS BANLAY qualifié pour les ¼ de Finale. 
Pour rappel, l’E. PREMERY GUERIGNY URZY ne pourra pas être exempte au 1er tour de la Coupe U15 
Consolante. 
 
 
 
Championnat U18 D1 :  
1 poule de 6 équipes : US Coulanges 1, ASA Vauzelles 1, AS Clamecy 1, FC Decize 1, FC Nevers Banlay 1, CS 
Corbigny 1 
➢ Matchs aller/retour (10 dates) 
➢ Phase « Printemps » 07-28 fév / 07-14-21 mars / 18-25 avril / 09-30 mai / 6 juin. 
 
Championnat U18 D2 :  
1 poule de 7 équipes : E. Guérigny Urzy/Montigny 1, E. St Pierre/FC Imphy 1, E. ESN 58/Charrin/Chantenay 
1, ASL St Père 1, E. La Machine/St Benin 1, AFGP 58 1, Coulanges 2 
➢ Matchs aller simple (7 dates) 
➢ Phase « Printemps » 07-28 fév / 14 mars / 18 avril / 09-30 mai / 6 juin. 
 
 
Suite au courriel reçu de l’E. Clamecy/Varzy indiquant son refus d’être positionné dans la poule U15D1 par 
manque de niveau, la Commission a contacté l’équipe ayant droit du FC Château Chinon Arleuf, 
positionnée en U15D2A. Celle-ci a accepté le changement et prend donc la place de l’E. Clamecy/Varzy en 
U15D1. 
 
Championnat U15D1 : 
1 poule de 6 équipes : FC Nevers Banlay 1, FC Decize 1, ASA Vauzelles 1, FC Nevers 2, FC Château Chinon 
Arleuf 1, E. St Benin La Machine 1 * 
* ayant droit, FC Decize 2 ne pouvant accéder du fait de FC Decize 1 dans cette division 
➢ Matchs aller/retour (10 dates) 
➢ Phase « Printemps » 07-28 fév / 07-14-21 mars / 18-25 avril / 09-30 mai / 6 juin. 
 
Championnat U15D2 
Poule A (6 équipes) : AFGP 58 2, US Coulanges 1, FC Decize 2, E. Clamecy/Varzy 1, AS Pouilly 1, CS Corbigny 
1 

1 – FOOT A 11 

1.1. Matchs non joués 

La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

1.2. Forfait 

La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

2 – ORGANISATION CHAMPIONNATS 2EME PHASE : MODIFICATIONS 
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Poule B (6 équipes) : E. ESN 58/Charrin/Chantenay 1, E. Marzy/Nevers Challuy Sermoise/Coulanges 1, ASL 
St Père 1, E. St Pierre/FC Imphy 1, E. Chatillon/Moulins/Cercy 1, E. Prémery/Guérigny Urzy 1 
➢ Matchs aller/retour (10 dates) 
➢ Phase « Printemps » 07-28 fév / 07-14-21 mars / 18-25 avril / 09-30 mai / 6 juin. 
 
Championnat U13D1 : 
1 poule de 6 équipes : AFGP 58 1, FC Decize 1, RC Nevers Challuy Sermoise 2, ASA Vauzelles 2, AS Clamecy 
1, ESN 58 1 
➢ Matchs aller/retour (10 dates) 
➢ Phase « Printemps » 07-21 fév / 07-14-21 mars / 18-25 avril / 09-30 mai / 6 juin. 
 
Championnat U13 D2 :  
Poule A (6 équipes) : AS St Benin 1, E. Château Chinon/Lormes 1, FC Nevers 1, CS Corbigny 1, UCS Cosne 2, 
AFGP 58 2 
Poule B (6 équipes) : E. St Eloi/Guérigny Urzy 1, US Coulanges 1, E. Alligny St Amand/St Père 1, JS Marzy 1, 
E. Cercy/Chatillon/Moulins 1, FC Nevers Banlay 1 
➢ Matchs aller/retour (10 dates) 
➢ Phase « Printemps » 07-21 fév / 07-14-21 mars / 18-25 avril / 09-30 mai / 6 juin. 
 
Championnat U13 D3 : 
Poule A (6 équipes) : E. Chaulgnes/La Charité 1, AS Clamecy 2, V. Prémery 1, AS Varzy 1, AS Pouilly 2, UCS 
Cosne 3 
Poule B (6 équipes) : E. St Benin/Montigny 2, AS Pouilly 1, FC Nevers 2, Afgp 58 3, US St Pierre 1, US Coulanges 
2 
Poule C (5 équipes) : FC Decize 2, CS Corbigny 2, FC Imphy 1, UF La Machine 1, E. ESN 58/Charrin 2 
➢ Matchs aller/retour (10 dates) 
➢ Phase « Printemps » 07-21 fév / 07-14-21 mars / 18-25 avril / 09-30 mai / 6 juin. 
 
 
 
 
La Commission entérine les ententes ci-dessous pour la 2ème partie de saison (décision Bureau du Comité de 
Direction du 13/01/2026) : 
 
U18 : 
E. Guérigny Urzy/Montigny 1 - E. St Pierre/FC Imphy 1 - E. ESN 58/Charrin/Chantenay 1 - E. La Machine/St 
Benin 1 
 
U15 : 
E. St Benin La Machine 1 - E. ESN 58/Charrin/Chantenay 1, E. Marzy/Nevers Challuy Sermoise/Coulanges 1 
- E. St Pierre/FC Imphy 1 - E. Chatillon/Moulins/Cercy 1 - E. Prémery/Guérigny Urzy 1 – E. Clamecy/Varzy 1 
 
U13 : 
E. Château Chinon/Lormes 1 - E. St Eloi/Guérigny Urzy 1 - E. Alligny St Amand/St Père 1 - E. 
Cercy/Chatillon/Moulins 1 - E. Chaulgnes/La Charité 1 – E. ESN 58/Charrin 2 – E. St Benin/Montigny 
 
 
 
 
 

3 – ENTENTES ENTERINEES : MODIFICATIONS 
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La Commission rappelle à l’ensemble des clubs qu’ils doivent déclarer auprès du District leurs tournois 
annuels (Futsal et herbe) : 

- 1er et 02/05/2026 : tournoi annuel de l’ASA VAUZELLES (U7/U9/U11/U13) 
- 14 et 15/05/2026 : tournoi annuel de CORBIGNY (U18) 
- 20 et 21/06/2026 : tournoi annuel de GUERIGNY URZY (U7/U9/U11/U13)  

 
 
 
 
 
 
 
Sites d’accueil : 

- Poule 1 : Coulanges Terrain Synthétique (Rendez-vous à 9h00) 
- Poule 2 : La Machine Terrain Synthétique (Rendez-vous à 9h00) 
- Poule 3 : Coulanges Terrain Synthétique (Rendez-vous à 14h00) 
- Poule 4 : Varennes Vauzelles Terrain Synthétique (Rendez-vous à 9h00) 
- Poule 5 : Clamecy Terrain Tambourinette (Rendez-vous à 9h00) 
- Poule 6 : Decize Terrain Stade des Halles (Rendez-vous à 9h00) 
- Poule 7 : AFGP 58 Terrain Garchizy (Rendez-vous à 9h00) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la troisième année consécutive l’Equipe Technique du District organise un rassemblement en salle 
pour la catégorie U9. 
La traditionnelle journée U9 des « PLATEAUX DES ROIS » est fixée cette année le SAMEDI 24 JANVIER 
2026 sur plusieurs sites. 
Les clubs sont convoqués 15 min avant le créneau horaire indiqué pour chaque site. 
Nous vous rappelons qu’il s’agit d’une manifestation Futsal en gymnase : prévoir chaussures adaptées. 
 
Tous les licenciés de la catégorie sont convoqués par secteur géographique selon la répartition suivante : 
 

5 – INFORMATIONS DIVERSES 

4 – TOURNOIS 

5.1. Festival U13 Pitch : 1er tour le 24 janvier 2026 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

5.2. Plateaux des Rois U9 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 
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Site de Cosne/Loire (gymnase Pierre Gilles de Gennes 10h/12h) : UCS Cosne, AS Pouilly, FC Alligny St Amand, 
US La Charité, AS Clamecy 
 
Site de Moulins Engilbert (10h/12h) : AS Charrin, CS Corbigny, CS Chatillon, Esn 58, FC Château Arleuf, FC 
Decize, UF La Machine, US Cercy, US Lormes, US Moulins 
 
 
Site de Nevers (gymnase Jules Renard) : 
13h15/15h30 : ASA Vauzelles, FC Nevers, US St Pierre 
15h15/17h00 : Afgp 58, JS Marzy, RC Nevers Challuy Sermoise 
 
Site de Guérigny (17h45/19h30) : AS Guérigny Urzy, AS Varzy, AS St Benin, FC Imphy, US Sauvigny, V 
Prémery, US Coulanges 
 
 
 
 
FUTSAL U15 : ½ finales le 24/01/26 à Nevers Jules Renard, Pouilly, Corbigny 
FUTSAL U18 : ½ finales le 24/01/26 à Clamecy, Corbigny 
Retrouvez toutes les informations sur le site internet du District. 
 
FUTSAL U11 : 6 équipes qualifiées pour la Finale fixée le samedi 31/01 à 14h à la Maison des Sports à Nevers : 
AS Clamecy 1, UCS Cosne 1, RC Nevers Challuy Sermoise 1, ASA Vauzelles 1, US Coulanges 1, Afgp 58 1 
 
FUTSAL U13 : 6 équipes qualifiées pour la Finale fixée le dimanche 01/02 à 08h30 à la Maison des Sports à 
Nevers : RC Nevers Challuy Sermoise 1 et 2, UCS Cosne 1, CS Corbigny 1, ASA Vauzelles 2, Afgp 58 1 
 
 
 
 
Le plateau 8 en U7 et U9 initialement prévu le 31/01/26 aura lieu le 07/02/26 (voir calendrier général 
annexé). 
 
 
 
 
Commission de Discipline en date du 17/01/26 
La Commission prend connaissance de la décision de la Commission donnant match perdu par pénalité aux 
deux équipes (0-3, -1 point) (Match VAUZELLES 2 / COULANGES 1 n°51201.1 du 29/11/2025 – U18A). 
 
 
 
 
½ finale du Futsal U11 du samedi 17 janvier 2026 
 
M. Pïerre RAFFARD n’a pas pris part à l’étude et à la décision de ce dossier. 
 
Courriel du club de l’AFGP 58 concernant la participation d’un joueur de l’équipe 1 de l’ASA Vauzelles sur 
une ou plusieurs rencontres de l’équipe 2. 
 

5.3. Futsal 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

7 – COURRIEL 

5.4. Foot Animation : modification au calendrier 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 17 

6 – DOSSIER TRANSMIS 
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La Commission a demandé aux clubs présents sur le site et au club incriminé des rapports complémentaires. 
Après étude de ces rapports, la Commission confirme la présence d’un joueur de l’équipe 1 de l’ASA 
Vauzelles lors des rencontres de l’équipe 2. 
 
En conséquence, la Commission donne match perdu par pénalité à l’ensemble des rencontres de l’ASA 
Vauzelles 2 (0-3, 0 point). 
 
 
 
 
La Présidente         La Secrétaire de séance 
Sylvie OSBERY        Cécile TOURNOIS 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 
pas susceptibles d’appel. 
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Réunion du  22 janvier 2025 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N°20 

 
Présidence : M. ATERO Dominique 

 
Présents : MM.  BERQUIER, BOITIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX 
 
 
 
 

• BAUDRY F les 21 et 22 février et du 27 février au 1er mars. 

• BILLARDON E du 30 janvier au 8 février. 

• BRUN B les 15 et 22 février. 

• DARON T les 8 et 15 février. 

• DESBROSSE J les 31 janvier et 1er février. 

• EUZET D du 14 au 26 janvier. 

• FERNANDES JM les 31 janvier et 1er février. 

• GIRARD F du 6 au 22 février. 

• MORENO S le 25 janvier. 
 
 
 
 
●  De AISSAOUI M. Certificat médical de 4 mois. Pris note. 
 
 

 

Les cours d’arbitres en activité auront lieu le 
vendredi 6 février à 19 h au club house du stade de St 
Benin d’Azy. 
 
Le Président  
Dominique ATERO 
  

2 – COURRIERS 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

1 – INDISPONIBILITES 
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RESULTATS 


